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Mot du président

D ans un premier temps, je veux
profiter de ce premier message
pour remercier bien sincèrement
les membres de notre Association

pour la confiance qu�ils me témoignent en
m�accordant la présidence de notre Associa-
tion. Une telle responsabilité requiert, à mon
sens, une ouverture d�esprit et un regard sans
préjugé sur le monde dans lequel nous évo-
luons, tout en tenant compte des ressources
matérielles et humaines de chacun et des fa-
çons de faire de chacun des états qui le consti-
tuent. Je compte donc mettre à profit l�exper-
tise de notre Comité de direction qui réunit
représentants des membres fondateurs et de
membres actifs, pour alimenter ma réflexion
et promouvoir les objectifs de l�AIST. Ces der-
niers m�ont d�ailleurs témoigné de leur en-
tière disponibilité et je les en remercie.

Je remercie également mon prédécesseur
qui m�a en quelque sorte tracé la voie. En ef-
fet, en cinq ans à la présidence de notre Asso-
ciation, M. Serge Lefebvre a assaini les finan-
ces de notre organisation, établi de nouveaux
contacts dans plusieurs pays et ouvert la porte
à un événement mondial rassembleur : la
première Journée internationale pour la sé-
curité du transport des jeunes.  J�entends donc
poursuivre sa route pour non seulement con-
solider, mais surtout développer les activités
de cette Journée internationale qui se dérou-
lera le 3e mardi de chaque mois d�octobre, et
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faire en sorte que de plus en plus d�organisations,
voire d�Etats à travers le monde, y adhèrent et
s�engagent dans l�organisation d�activités spécifi-
ques à cette journée.

J�ai également l�intention de promouvoir da-
vantage les activités de l�AIST-Amérique à l�en-
semble du Canada et des Etats-Unis, notamment
lors de manifestations d�envergure telle la troi-
sième conférence canadienne du transport scolaire
qui aura lieu au Québec en mai 2004 et tel le con-
grès annuel de la National Association for Pupil
Transportation aux Etats-Unis.

Du côté européen, nos délégués déjà en place
auront toutes les marges de man�uvre pour me-
ner à bien les actions entreprises par l�AIST-Eu-
rope afin d�atteindre les objectifs fixés par notre
charte de sécurité. Je serai d�ailleurs entièrement
disponible pour toute intervention directe ou in-
directe susceptible d�aider à faire progresser ou à
améliorer la sécurité du transport des jeunes sur
ce continent.

Enfin, la formation des conducteurs ou des in-
tervenants, les campagnes de sensibilisation, le
nombre de passagers à bord, l�évolution des con-
trats dits de moins-disants vers la mieux-disance
sont, en ce qui me concerne, des dossiers d�une
importance capitale pour assurer la sécurité des
jeunes dans leurs déplacements. J�y accorderai
donc une attention toute spéciale, soyez-en assu-
rés ! Pour moi, il s�agit là de défis très stimu-
lants.

LE PRÉSIDENT,GASTON LEMAY
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Des défis stimulantsL 'Association Internationale
pour la Sécurité du Transport
des jeunes (AIST) a décidé

que chaque 3ème mardi du mois
d�octobre constituait la Journée in-
ternationale de la sécurité du trans-
port des jeunes. A cette occasion,
les structures membres de l�AIST
mais également des associations
de prévention et de promotion de
la sécurité routière, des autorités
locales organisatrices de transport
de personnes, des fédérations de
parents d�élèves, des représenta-
tions nationales et internationales
des transporteurs, des instituts de
recherche en matière de sécurité
routière, ont appelé à prendre toute
initiative, pour sensibiliser l�opinion
publique du bien-fondé des objec-
tifs de sécurité et de qualité dans
les transports.

Deux événements
importants
Ces initiatives ont pris la forme

de colloques, de débats, de rencon-
tres avec les institutionnels. Elles
ont pu prendre un caractère beau-
coup plus concret avec l�organisa-
tion de séquences d�éducation à la
sécurité dans les transports collec-
tifs en présence de jeunes. De très
nombreuses manifestations ont été
organisées à travers le monde. Pour

sa part, l�AIST-Europe, outre son
soutien aux différentes actions dans
plusieurs pays (Espagne, France,
Belgique, Luxembourg, Turquie) a
décidé de marquer le lancement de
cette première journée internatio-
nale par deux événements-phares
simultanés. Une conférence de
presse, organisée par l�Association
nationale pour les transports édu-
catifs de l�enseignement public
(Anateep), élargie aux différents
partenaires et institutions concer-
nés par le thème, le mardi 21 oc-
tobre 2003, s�est tenue au Palais
du Luxembourg (Paris - France).
Parallèlement, à Courtrai (Belgi-
que), dans le cadre du Salon mon-
dial de l�autocar «Busworld», une
manifestation identique a été or-
ganisée par la Fédération belge des
exploitants d�autocars et d�autobus
(FBAA).

Une forte mobilisation
En Espagne, une campagne de

presse a été lancée à travers tout
le pays. Elle était organisée par la
FETE-UGT, premier syndicat d�en-
seignants espagnols. Au Luxem-
bourg, le ministère des transports
a décidé de marquer cette Journée
par l�organisation d�une conférence
de presse. En France, des Conseils
généraux en ont profité pour faire

1ère Journée
internationale de l'AIST

ÉVÉNEMENT

des opérations à destination des
jeunes transportés (Vaucluse,
Creuse,�). Dans le cadre de cette
première mondiale, l�ANATEEP, a
lancé sa 17ème campagne annuelle
d�éducation à la sécurité et à la ci-
toyenneté. Les villes n�ont pas été
absentes de la mobilisation : An-
kara, en Turquie, par exemple.

Outre-Atlantique, c�est principa-

lement au Canada que des mani-
festations ont été organisées. Plus
de 111 organes de presse ont été
alertés, des interviews d�organisa-
tions membres de l�AIST, comme
l�association des transports écoliers
du Québec (ATEQ), ont été  pro-
grammées. Des sites ministériels
(de l�éducation par exemple) ont
fait leur une sur cette manifesta-

tion !� La presse  aux Etats-Unis
n�a pas été en reste. School
transportation News (STN), la ré-
férence en matière de transports
scolaires américains, devrait faire
un reportage sur cette Journée in-
ternationale dans un prochain nu-
méro. En Afrique, seul le Cameroun
a semblé engager dans une sensi-
bilisation� Lancement au Palais du Luxembourg (Paris)
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Dans ce cadre, trois con-
férences ont permis aux
participants de mieux
appréhender la situa-

tion du transport collectif de per-
sonnes, notamment scolaires, dans
la péninsule italienne. Nous en re-
tirons dans ce qui suit les éléments
essentiels.

M. Montecorboli,
Conseiller
économique
de l�ANAV (fédération
italienne des
transporteurs privés)

L�Anav regroupe 80 % des
transporteurs privés, qu�ils soient
urbains ou de tourisme, soit un to-
tal de 900 entreprises, pour une
main d��uvre de 24000 salariés.
Cette structure peut donc se targuer
de rassembler environ vingt mille
véhicules effectuant globalement
plus de 750 millions de kilomètres
parcourus chaque année. L�Anav
est membre de l�International road
union (IRU), au sein de laquelle
Francisco Pacifico, président de
l�Anav, est également le président
du groupe des transports de per-
sonnes.

Un système municipalisé
En Italie, en 2002/2003, la po-

pulation scolarisée de 3 à 14 ans
atteignait un effectif total de

5 154 584. La maternelle ac-
cueille 945 000 enfants (18 %),
le primaire 2,5 millions d�élèves
(49 %) et le secondaire 1,7 mil-
lion de jeunes (33 %). Si le sys-
tème est parfaitement décentralisé
au profit des municipalités italien-
nes, l�organisation du transport
scolaire répond néanmoins à cer-
taines contraintes fixées par les
pouvoirs publics dans le cadre
d�une réglementation nationale. La
loi de référence sur l�éducation a
été prise le 18 décembre 1975. Elle
embrasse l�ensemble des condi-
tions matérielles d�accueil des en-
fants dans les établissements d�en-
seignement : dimensions des bâ-
timents scolaires, éclairage, gym-
nases,� Elle prévoit même des
principes de localisation des éco-
les en fixant une distance maxi-
male entre le domicile de l�élève
et son établissement, distance dé-
clinée en fonction du niveau de
scolarisation et de la façon de se
déplacer, ce qui en fait très certai-
nement une des mesures les plus
originales au niveau de l�Union
européenne. Si l�élève se déplace
à pied, la limite est fixée à : 300
mètres pour la maternelle, 500
mères pour l�élémentaire et 1 km
pour le secondaire. Si l�élève uti-
lise un moyen de transport, aucune
limite n�est prévue pour la mater-
nelle, mais elle est de 15 minutes
de temps de parcours au maximum
pour le primaire et pour le secondaire.

Entre ces principes stricts et la
réalité du terrain, chacun s�accorde
pour dire qu�il y a une certaine
"adaptation". Comment pourrait-il
d�ailleurs en être autrement ?!�
Afin d�éviter une complexité exces-
sive de la carte scolaire, certaines
dérogations ont donc été introdui-
tes. Parallèlement, pour ne pas
pénaliser l�accès à l�éducation des
jeunes issus de familles sociale-
ment défavorisées, la gratuité du
transport scolaire a été imposée
aux autorités organisatrices loca-
les, pendant toute la scolarité de
l�élève (de 3 à 14 ans).

Des "scuolabus" jaunes
Le développement assez anar-

chique des transports de person-
nes a incité l�Etat italien à une éva-
luation du système "municipalisé"
des transports locaux et scolaires à

Ils transportent entre 6 et 8 % du
total de la population scolarisée en
Italie. Derrière cette moyenne, se
cache certaines différences fortes.
En zone urbaine, cette proportion
tombe à 3 %, les élèves ayant plus
recours à la marche et au trans-
port public. Par contre, si l�on isole
la plus petite des 103 communes
enquêtées, la part des effectifs sco-
larisés transportés dans ces mini-
bus monte à 12 %. Globalement,
ces services spécifiques scolaires
concernent environ 400 000 élè-
ves chaque jour en Italie. Le trans-
port debout est interdit. Afin de
rendre les "miniscuolabus" plus vi-
sibles, il sont peints en jaune clair.
Néanmoins, comme beaucoup de
mairies font appel à des transpor-
teurs équipés en autocars, certains
commencent en Italie à penser au
nécessaire renforcement de la si-

Voyage d'études AIST à Rome ITALIE
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L�Association internationale pour la sécurité
du transport des jeunes (AIST) a organisé
son voyage d�études annuel à Rome (Italie)
du 5 au 9 octobre 2003. Ce séjour a été rythmé
par les réunions statutaires telles que l�assemblée
générale et le comité de direction, mais également
par des rencontres fructueuses avec
des professionnels et des institutionnels du secteur
des transports de jeunes en Italie.

la fin des années 1990. L�enquête
a porté sur 103 communes de chef-
lieux. Parmi elles, 26 (soit 25 %
du total) organisaient ces trans-
ports en gestion directe, en régie.
36 (soit 35 %  du total) ont délé-
gué contractuellement à une ou des
entreprises. 30 municipalités (soit
29 % du total) ont recours à des
transporteurs la fois publics et pri-
vés. Les autres communes sont aty-
piques : regroupement des
moyens sur trois municipalités
(3 %), 8 % n�ont pas de services
de minibus scolaires.

Ces fameux services spécifiques
scolaires, les «scuolabus », sont
des minibus ou des véhicules de
petite capacité (environ 32 places).
Leur accès est simple et bas, les
sièges sont adaptés pour les en-
fants et ils disposent de grandes
fenêtres. Leur nombre avoisine les
12 000 unités et leur parcours
moyen annuel est de 11 500 km.

gnalisation des grands véhicules
lorsqu�ils transportent des enfants.

Recours accru
aux entreprises privées
Ces dernières années, les mai-

ries ont en effet fait appel d�une
manière accrue aux entreprises pri-
vées pour effectuer les transports
publics et scolaires, pour des mo-
tifs d�efficacité et de rentabilité. La
gestion directe des transports est
une lourde charge, notamment les
personnels (conducteurs et accom-
pagnateurs). Or, les services sco-
laires ne fonctionnent que le ma-
tin et le soir� Comment assu-
mer ? Parallèlement, la demande
de transport scolaire s�est accrue
mécaniquement ces dernières an-
nées, résultat de nombreuses fer-
metures d�écoles. La réglementa-
tion prévoit la fermeture de clas-
ses lorsque moins de 14 enfants la
fréquente.

M. Montecorboli, l'interprète, M. Flahaut
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En Italie, sur les 8101 agglo-
mérations, 6 000 ont moins de
5 000 habitants. Ce morcellement
s�accompagne de faibles moyens
financiers. Il n�y a donc pas assez
d�argent pour gérer les transports
scolaires, y compris là où ils sont
les plus utiles, dans les zones diffi-
ciles d�accès ou de montagne. Les
services existants doivent subir des
temps de transport élevés. Un en-
fant peut partir de chez lui à cinq
heures du matin pour n�en revenir
qu�à trois heures de l�après-
midi !� C�est pour répondre à
cet effet pervers qu�une disposition
législative de 1997 (art. 14 de la
loi 422/97) permet aux entrepri-
ses de recourir à des voitures par-
ticulières ou des taxis pour effec-
tuer ces transports scolaires.

Des réformes récentes
La réglementation qui s�appli-

que aux transports scolaires résulte
évidemment du code de la route
et de ses textes d�application, ainsi
que des règles édictées par les mi-
nistères compétents. La réforme
des transports publics de 1997 en
Italie tend à "dédramatiser" le
transport d�enfants ailleurs que
dans les minibus scolaires. Ainsi,
à condition de prévoir au moins un
accompagnateur, même un élève
de maternelle peut désormais in-
dividuellement utiliser un autocar
de ligne. Toutefois, un véhicule ur-
bain (transport debout) ne peut
être affecté exclusivement à du
transport scolaire. Les municipali-
tés ont également la compétence
des transports périscolaires (centres
de loisirs, activités pédagogiques,
sportives, médecine scolaire,�).
Les véhicules effectuant des par-
cours de plus de 50 km doivent être
équipés d�un chronotachygraphe.
Seuls les "miniscuolabus" (moins
de 15 places) en sont exemptés.

En application de la directive
européenne 92/50/CEE sur les ser-
vices, transposée par le décret
D.Lgs 17-3-1995 n. 157, le sys-
tème des appels d�offres s�impose
en Italie. Au-dessus de 200 000
euros, une procédure permet la
désignation transparente du délé-
gataire. Malheureusement, le re-
cours au moins-disant est presque
systématique. Et les prestations de
qualité assurant une parfaite sé-
curité souvent rejetées !� Les
régies ou entreprises publiques
sont donc souvent avantagées,
puisqu�elles présentent des véhi-
cules anciens. La moyenne d�âge
du parc en Italie se situe autour de
15 ans.

Monsieur Ferranti
et Madame Fanzone,
Politique éducative,
Département XI,
Mairie de Rome

L�enseignement est obligatoire
jusqu�à 14 ans en Italie. Pour faci-

dicapés, l�autre du transport sco-
laire classique. Les déplacements
des 600 jeunes handicapés relè-
vent d�un service à part, qui gère
113 parcours. Pour le reste, l�ag-
glomération de Rome est décou-
pée en treize arrondissements. La
sectorisation s�impose, en tenant
compte autant que possible de la

notamment en termes d�âge du
parc de véhicules. Une forte inci-
tation au rajeunissement est inté-
grée, grâce à un système de bo-
nus/malus. Si un soumissionnaire
propose un véhicule d'avant 1992,
on ne le crédite d�aucun point. Un
véhicule plus récent obtiendra
quant à lui 10 points. Même ap-
proche concernant par exemple les
véhicules équipés de climatisation.
Ce système favorise le mieux-di-
sant.

La collectivité a décidé de met-
tre les moyens pour concrétiser
cette nouvelle approche. L�appel
d�offres est lancé sur une base de
25 millions d�euros. 2,5 millions
d�euros de compensation sont af-
fectés par Rome dans le cadre du
contrat de gestion. Trambus a déjà
été fortement incité, sur la dernière
période 2002-2004, à s�engager
sur la voie de la qualité, avec une
prime de 150 000 euros. Quinze
experts évaluaient sur le terrain,
par des contrôles appropriés, les
prestations mises en �uvre. Néan-
moins, il semblerait que la mise en
concurrence des différents soumis-
sionnaires ait permis, à qualité
accrue, de faire baisser les préten-
tions de quelque 30 %.

Accompagement
obligatoire
A bord des transports scolaires

gérés par la Ville de Rome, un ser-
vice d�accompa-
gnement est mis
en place. Seul l�ac-
compagnement
des maternelles est
obligatoire en Ita-
lie. La Ville de
Rome décide d�al-
ler au-delà puisque
tous les services de
transport scolaire
en bénéficient. Il
ne concerne d�ailleurs pas exclusi-
vement le transport. En effet, des
animateurs ou animatrices assu-
rent la surveillance des élèves à
l�école, ou avant l�ouverture des
classes. A l�intérieur des autocars,
pendant de nombreuses années,
l�accompagnement relevait de la
bonne volonté d�enseignants.
Rome s�est donc, dans un premier
temps, tourné vers Trambus qui
réalisait le transport. Cette solution
n�a pas donné les résultats es-
comptés puisque Trambus se sen-
tait en territoire conquis, sûr de son
monopole. Rome a donc décidé de
s�adresser à un organisme tiers :
la société RomaMultiservizi. Dans
les faits, aucune société privée ne

faisant ce type de prestations,
Rome a été à l�origine directe de
la création de cette société à parti-
cipations, prévue par l�article 113
bis de la loi n°257-2003. Rome a
pris une participation minoritaire
dans le capital. Un an après la
constitution de Romamultiservizi,
le résultat est bon et le contrat a
été renouvelé pour une année. Aux
côtés de ces deux prestataires,
Trambus, transporteur scolaire, et
Romamultiservizi, la Ville de Rome
envisage de faire appel, voire de
créer, une nouvelle société dont la
mission serait dédiée au contrôle
des prestations. Dans ce nouveau
système, une prime de qualité se-
rait payée aux deux prestataires
s�ils répondent parfaitement au
cahier des charges de la collecti-
vité. La qualité ressentie par les
usagers est cependant très bonne
actuellement, selon la Ville. On ne
recenserait que 2 % de problèmes.

La mission de l�accompagnateur
est définie précisément. S�il n�y a
pas d�accompagnateur, il n�y a pas
de transport. A bord, seuls les
ayants-droit sont acceptés : un
appel est fait avant le départ. En
outre, chaque enfant "affiche" un
badge avec son nom, son adresse,
le numéro de téléphone de ses
parents ou de personnes habilitées
par eux. Cette carte personnelle est
très pratique lorsque les policiers
sont appelés pour raccompagner

chez eux des en-
fants laissés seuls.
Chaque jour, l�ac-
c o m p a g n a t e u r
remplit un ques-
tionnaire où il men-
tionne tous les dys-
fonctionnements
qu�il a pu remar-
quer (absence, hy-
giène,�). La ges-

tion des comportements entre en-
fants, entre les enfants et le con-
ducteur, sont au centre de ses pré-
occupations.

Monsieur Reali,
Transporteur privé
dans la banlieue
de Rome
Reali Transports a été créée en

1973 par Mario Reali, afin d�ef-
fectuer du transport de personnel
dans la banlieue de Rome. Depuis
cette date, la croissance de la so-
ciété n�a jamais cessé. En 1986,
l�entreprise se lance dans la l'oc-
casionnel, tout en assurant paral-
lèlement le transport public dans
six villes de la province de

liter l�accès à ce droit, la Mairie doit
organiser des transports scolaires.
C�est le décret ministériel de 1975
qui prévoit les caractéristiques de
la construction des établissements
scolaires, ainsi que d�autres dispo-
sitions concernant les temps de
parcours domicile/école ou la gra-
tuité des transports scolaires pour
les enfants de familles défavori-
sées. Ce décret a été amendé ré-
cemment par la loi n°23 de 1996.
Parallèlement, la décentralisation
est actée par une loi de 1978/
1979, confirmée par la loi n°29-
92 de 1992, dans laquelle le droit
à l�éducation passe par les institu-
tions locales. De la même façon, le
droit au transport pour se rendre à
l�école est inscrit dans cette loi de
1992.

Rome autorité organisatrice
La ville de Rome est donc l�auto-

rité organisatrice compétente. Jus-
qu�à l�année scolaire 1996/1997,
l�administration communale con-
fiait, par un contrat de délégation,
la gestion des transports scolaires
à une entreprise privée. En 1997,
la ville de Rome lance un appel
d�offres pour l�organisation des
transports scolaires. Persuadées de
ne pouvoir se battre à armes éga-
les avec les opérateurs publics, les
entreprises privées boycottent col-
lectivement cet appel d�offres. La
gestion des transports scolaires sera
donc confiée à Trambus, l�émana-
tion d�Atac, l�entreprise publique
des transports urbains romains.
Concrètement, il y a deux contrats
de services : l�un concerne le trans-
port des élèves et étudiants han-

loi de 1975 sur les distances et
temps maximum de parcours.
15 000 élèves utilisent les 300
services qui leur sont spécialement
dédiés. Dès l�inscription de l�enfant
à son établissement scolaire,
l�école transmet cette donnée à la
municipalité organisatrice du
transport. Si la famille dispose de
revenus annuels supérieurs à 5564
euros, il devra payer le service
11,36 euros par mois. Pour les fa-
milles défavorisées, qui relèvent de
l�assistance sociale, la gratuité est
assurée. Les transports d�élèves ne
se limitent pas au trajet domicile-
école. Les activités périscolaires
sont également prises en charge
par la Ville de Rome. Elle passe
donc des appels d�offres ad hoc.
Un projet éducatif est particulière-
ment générateur de déplace-
ments : «La ville comme école».
Afin de faire mieux connaître le
territoire aux élèves, des sorties
d�une journée ou d�une demi-jour-
née sont organisées. Ces visites
périscolaires mobilisent environ
soixante autocars.

Appel d�offres européen
Les deux contrats de service

s�achèvent en juin 2004. Un ap-
pel d�offres européen vient d�être
lancé pour déterminer les futurs dé-
légataires. Vingt entreprises se sont
fait connaître et ont soumissionné.
Compte tenu des coûts très élevés
pour la Mairie de Rome, il a été
décidé de fondre les deux contrats
en un, afin de réduire les frais de
gestion à leur minimum. La Ville
de Rome a exigé une augmenta-
tion de la qualité de la prestation,

M. Reali

M. Lemay, M. Ferranti, Mme Fanzone
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Frosinone, à proximité de Rome.
Cette même année, l�entreprise
achète sa propre agence de voya-
ges. Aujourd�hui, le société compte
40 salariés, 11 cars de grand tou-
risme. Elle effectue 1,2 million de
km en transport urbain, 900 000
km en occasionnel et en scolaire.
La moyenne d�âge de son parc est
d�environ 4 ans.

En Italie, on distingue deux ty-
pes de transports de personnes :
le transport régulier, qu�il soit de
ligne, interurbain, régional ou na-
tional, et le transport occasionnel,
où des transporteurs sont affrétés.
Les déplacements d�élèves peuvent
relever des deux types, les mairies
étant les seules à gérér les
"scuolabus".

La pression européenne
Tout d�abord, doit être effectué

un rapide panorama de la législa-
tion à laquelle est confrontée un

transporteur. Elle résulte bien sou-
vent de dispositions communautai-
res, comme l�accès à la profession
en 1974 par exemple. Ainsi, ne
peut être transporteur qu�une per-
sonne pouvant assurer de son ho-
norabilité, d�une assise financière
et d�une capacité professionnelle.
Ces dispositions ont été transposées
par un arrêté ministériel 448/91,
puis précisées plus récemment par
deux décrets réglementaires
n°395/2000 et 478/2001. Si
l�Italie appliquait les deux premiè-
res conditions depuis la loi
n°1822/39 de 1939, la nécessité
d�une capacité professionnelle a
été une véritable nouveauté dans
la réglementation italienne. La
pression de l�Union européenne
s�est surtout traduite au niveau
d�une approche concurrentielle ac-
crue sur les marchés italiens. En
termes de transport public régulier,
les décrets successifs n°422/97 et

n°400/99 ont permis de passer
d�une concession de neuf ans taci-
tement reconductibles à un sys-
tème concurrentiel fondé sur un
contrat de trois ans et un appel
d�offres. Une très nette améliora-
tion des prestations a déjà été
constatée sur les quelques contrats
qui ont dû être repassés, d�autant
que la rétribution du prestataire est
fonction du parfait respect du con-
trat. La majeure partie de ces con-
cessions de neuf ans s�achèveront
en 2006. En matière d�affrète-
ment, jusqu�à la très récente loi
n°418-2003 d�août dernier, dont
les modalités ne s�appliquent en-
core pas concrètement, un système
de licences restreint la concurrence.
Ce contingentement dépend de
l�importance de la population ré-
sidente de la ville sur le territoire
de laquelle l�entreprise de trans-
port est implantée. Le contingent
atteint, il n�est plus posssible au

transporteur d�acheter de nouveaux
véhicules !� La nouvelle loi as-
souplit sensiblement ces disposi-
tions. Désormais, les immatricula-
tions de nouveaux véhicules seront
possibles en fonction de la catégo-
rie du véhicule (dimensions et ca-
pacités) mais aussi de sa classe
d�appartenance.

Sécurité et
professionnalisme
Cette réforme récente des trans-

ports publics, en instaurant des
principes de concurrence régulée,
conduit les opérateurs, les cons-
tructeurs et tous les autres acteurs
du secteur dans une logique de
contrôle et de certification de la
qualité de prestation. La sécurité
et le professionnalisme deviennent
des thèmes centraux.

Actuellement, un jeune de 21
ans peut passer son permis D. Un
certificat d�habilitation simplissime
lui est cependant nécessaire. Pour
faire valider son permis D restreint,
le jeune conducteur doit avoir as-
suré sans problème majeur six mois
de conduite. Le permis D, en Ita-
lie, doit être renouvelé tous les 5
ans. Au-delà de l�âge de 65 ans, il
est interdit de conduire un trans-
port en commun de personnes.

La sécurité passe par la forma-
tion des conducteurs. La directive
CE 2003/59, adoptée par le Con-
seil européen le 15 juillet dernier,
impose aux pays membres de ren-
dre obligatoire la formation profes-
sionnelle, initiale et continue, d�ici
2008. Cette échéance nécessitera
très certainement une meilleure
information des chefs d�entreprise
mais l�objectif sera tenu avant
2008, permettant de renforcer en-
core une sécurité des autocars déjà
forte.

L�entreprise Reali contribue déjà
à rendre effectifs, en son sein, la
sécurité et le professionnalisme.
Une «Charte des services» a été ré-
digée pour s�assurer que les enga-
gements sont bien tenus. Quant à
l�entretien des véhicules, non seu-
lement il est assuré quotidienne-
ment, en fonction notamment de
la "main courante" remplie par le
conducteur, mais l�entreprise réa-
lise une planification des interven-
tions sur les mois à venir. Il s�agit,
autant que possible, de prévenir
plutôt que de guérir. Les conduc-
teurs ne disposent pas encore d�une
formation ad hoc initiale. Ils sont
par contre pris en charge, dès l�em-
bauche, par un tuteur, conducteur
expérimenté.

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

A près avoir assumé du-
rant cinq ans la prési-
dence de l�Association
internationale pour la

sécurité du transport des jeunes,
Serge Lefebvre a cédé son poste en
octobre dernier. Cela se déroulait
à Rome, dans le cadre du voyage
d�études annuel organisé par l�As-
sociation au cours duquel des réu-
nions statutaires étaient organi-
sées. C�est d�ailleurs à l�issue de
l'Assemblée générale que le vice-
président délégué de l�AIST, M.
William Pajot, a rendu un vibrant
hommage à M. Lefebvre, en souli-
gnant ses réalisations en tant
qu�homme d�affaires, en tant que
personne impliquée dans son mi-
lieu et surtout, il va sans dire, en
tant que président de l�AIST.

Pour sa part, Serge Lefebvre se

retire avec la satisfaction d�avoir
atteint les deux objectifs qu�il
s�était fixé à son arrivée en 1998.
En effet, dans le premier éditorial
qu�il signait pour l�Association, M.
Lefebvre se donnait pour mission
«de rallier d�autres partenaires,
notamment des organisations na-
tionales de transport provenant des
pays fondateurs ou d�autres pays,
à notre mission» et se proposait
«d�assainir les finances de notre
Association». Dans le premier cas,
les contacts se sont développés,
l�idée fait son chemin. Il s�agit d�un
travail de longue haleine. Dans le
deuxième cas, Serge Lefebvre peut
dire sans réserve : mission accom-
plie.

C�est enfin sous la présidence
de Serge Lefebvre qu�a germé
l�idée d�une Journée internationale

Serge Lefebvre quitte la présidence
de l’AIST

de la sécurité du transport des jeu-
nes, dont la première mondiale a
été célébrée le 21 octobre dernier.

L�AIST remercie M. Lefebvre
pour le travail accompli au sein de
l�organisation et lui souhaite bonne
chance dans ses projets futurs qu�il
envisage d�élaborer dans son Lac-
Saint-Jean natal (au Québec).

Le nouveau président
M. Lemay
L�Assemblée générale de l�AIST

a par ailleurs désigné son nouveau
président en la personne de M.
Gaston Lemay.

M. Lemay gravite dans l�indus-
trie du transport scolaire au Qué-
bec depuis 1973, bien qu�il soit
devenu propriétaire de son entre-
prise en 1988. Homme aussi très
impliqué dans son milieu � muni-
cipal et social � et plus particuliè-
rement, depuis 1990, au sein de
l�Association du Transport Ecolier
du Québec. En effet, Gaston Lemay
a occupé diverses fonctions à
l�ATEQ, et a gravi rapidement les
échelons. Il a agi au niveau local,
puis au niveau régional et, enfin,
préside l�association provinciale
depuis juin dernier.

En tant que président de l�AIST,
c�est sous le signe de la continuité
que M. Lemay entend réaliser son
mandat.

AIST

M. William Pajot, M. Serge Lefebvre et M. Gaston Lemay


